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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ( r e section.) 

(Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 7 mai. 

Procès du journal LA RÉVOLUTION DE I 83O. — Préven-

tion d'attaque contre les droits et l'autorité de la 

Chambre des députes. — Excitation à la haine et 

au mépris du gouvernement. — Provocation non suivie 

d'effet à la désobéissance aux lois. — MM. Antoni 

THÙURET , gérant ; VIDAL , étudiant en droit , et 

GIACOBBI , président de l'association patriotique ita-

lienne. 

M. le président procède à l'interrogatoire de MM. An-

toni Thouret et Vidal , présens à l'audience (M. Gia-

cobbi fait défaut). M. Thouret déclare être âgé de 23 

ans , et M. Vidal de 19. 

M. le président , à M. Thouret : Vous êtes gérant du jour-
nal la Révolution? — R. Oui, monsieur. — D. Vous recon-
naissez être l'auteur de l'article inséré dans le numéro du 20 

mars ? — R. Oui , monsieur.—D. Et vous, Vidal, vous recon-
naissez également être "auteur de l'article intitulé Correspon-
dance, et qui a été publié dans le numéro du 20 mars ? — R. 
Oui , monsieur. 

M. Partarrieu-Lafosse , substitut du procureur-gé-

néral : Je désirerais que le greffier donnât lecture des 

articles incriminés. 

M. le président ordonne à M" Catlierinet , greffier , 

de lire les articles suivans : 

LE MINISTÈRE ARBITRAIRE. 

Le plan de gouvernement qui a été improvisé par suite de 
l'usurpation du pouvoir constituant par la Chambre des dé-
putés , vient d'arriver à ses dernières conséquences ; il ne con-
naît plus de frein , il s'abandonne à toutes les fureurs inquiè-
tes de sa triste nature. Plein de contradictions , irrésolu quand 
il s'agit des améliorations dont !c pays a besoin , il se montre 
( Scidé , ferme et presque brutal pour maintenir pièce à pièce 
tous les abus de la restauration . et faire prévaloir dans notre 
politique étrangère la lâcheté et le déshonneur. 

C est de l'arbitraire capricieux que l'on veut exercer au pro 
fit, nous ne dirons pas d'une aristocratie quelconque, mais de 

V amour-propre d'une coterie ignorante et bavarde, qui de-
puis huit mois s'est attachée à prendre comme moyen d'ordre 
public, le contre-pied de ce qui était indiqué par le bon sens 
national. Dans cette coterie on a magistralement décidé que le 
malaise général ne venait que du défaut de soumission aux 
usurpateurs du 3 août. 

De l'arbitraire à coups d'épingles , lorsque la terreur de 1; 

guillotine, lorsque la gloire militaire, lorsque les coups de fu-
sil de juillet , n'ont pu l'implanter en France , c'est de la dé 
raison , de la folie , et oui nlus est un crime. 

C est 

infâme de vos iniques et féroces tétrarques et de l'avide étran-
ger qui les étnie et vous pressure. Les principes émis par les 
hommes timides qui se sont emparés du gouvernement de la 
France, tout en nous affligeant parce qu'ils nous empêchaient 
de voler à votre secours, nous laissaient du moins espérer 
que vous n'auriez à lutter qu'avec l'ennemi qui était déjà de-
vant vous; mais ces mêmes hommes , que nous ne citons 
que timides , n'ont pas tardé à se montrer lâches et honteuse 

en vain qu on voudrait se le dissimuler : l'existence 
de nos corps politiques, nos nouvelles lois organiques , notre 
régime légal, n'ayant point encore reçu la sanction d'une re 

présentation nationale, choisie librement parle peuple fra» 
ÇWs, d après les principes proclamés à l'Hôlel-de-Ville, 

ont en leslité qu'un caractère provisoire. Vouloir leur don 
rune exécution sévère et définitive, sans contrôle , sans 

ransact on ' avec roideur . et comme une chose de droit, c'est 
,:

;
r s comP«ndre sou époque . c'est en réalité être la pre 

miere cause de tous les désordres.
 1 

nrr v, ccP^nda!} tli> Pensée du ministère Périer. Il n'est point 
nrrrvc.nec des idées de réforme; il ne renferme ni un Can-

g , m un BroUghâm , disposé à marcher au-devant des be-
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'^ssociation patriotique des amis de Vé 
aux patriotes italiens. 

» liens , prenez courage , la grande nation a d'autres 

» oracles que ceux du Palais-Royal , et son énergique 

» population , etc. » Toutes les l'ois qu'il s'agit de l'ac-

tion d'un corps constitué , d'une nation, on ne peut 

provoquer à agir une fraction de la société organisée 

sans exciter à Ta désobéissance aux lois ; ainsi , quand 

l'auteur déclare que la nation a d'autres oracles que 

ceux du Palais-Royal , il n'attaque pas le ministère ; le 

Palais-Royal est le siège du Roi, et non du ministère. 

Quand il dit qu'une énergique population franchira les 

Alpes , il ne parle pas d'individus isolés qui ont ce 

droit, mais d'une association d'individus , d'une frac-

tion plus ou moins grande qui , en agissant ainsi , for-

merait un corps à part du corps social , agirait en de-
point, et vous ne serez pas .abandonnés. Les peuples, indignés liôrs de l 'action légale et du gouvernement. Il y a doue 
de la conduite de leurs gouvernemens , se donneront bientôt excitation à la désobéissance aux lois. » 
"a main et feront eux-mêmes leurs affaires. Patriotes italiens, , , . , ... . , . .... . . , , ,. 

Abordant le troisième article incrimine, le ministère public 
relève la phrase relative à la distribution de 4ooo fr., faite aux 

ment égoïstes , et les hordes sauvages de la Germanie mena-
cent d'anéantir votre liberté naissante! Vous aviez ajouté foi 
aux paroles de nos courtisans politiques, ils vous ont indigne-
ment trompés comme ils nous trahissent. 

Toutefois , braves Italiens , prenez courage : la grande na-
tion a d'autres oracles que ceux du Palais-Royal , et son éner-
gique population est encore toute prête à franchir les Alpes en 
chantant l'hymne de la liberté et de la victoire. Ne désespérez 

li 

nous frémissons en pensant à votre position et à celle de nos 
frères qui meurent en héros sur les bords delà Vistule.... Le 
torrent de notre indignation peut bien être arrêté pendant 
quelque temps, mais il finira par entraîner et engloutir les di-
gues qu'on lui oppose. Le jour de vengeance arrivera Ita-
liens, ne vous laissez plus ravir la liberté que vous avez con-
quise. Les ombres illustres des Scévola , des Brulus, des Ca-
mille, des Scipions, vous contemplent. 

Signé : GIACOBBI , président ; B...., secrétaire. 
Délibérée le 18 mars I 83 I 

CORRESPONDANCE. 

Voici les principaux passages de cet article 

« Les étudians, en bons Français, auraie/it voulu que le gou-
vernement ne se montrât pas inaccessible à tout sentiment 
d'humanité ; ils auraient voulu que l'on acquittât envers la Po-
logne la dette sacrée de la reconnaissance , dette contractée 
pendant quinze ans envers ces braves dont ie sang coule en-
core pour la France et la liberté. Ils se sont readus en corps 
chez Lafayette , président du comité polonais, pour donner 
des regrets au sort de nos frères , et l'un d'eux s'est écrié avec 
enthousiasme : « Vengeance pour WaterlooT vengeauce pour 

Paris deux fois envahi ! vengeance pour la Pologne ! u 
« Guerre , mes amis , n'est-ce pas, a-t-il dit avec un sourire 
sombre, arraché par un sentiment d'indignation , auquel se 
mêlait encore l'amour de la patrie outragée et trahie, guerre, 
guerre. » Et aussitôt un £seul écho répéta avec fureur : 
Guerre! vengeance! » 
a Les voilà donc ceux que l'on a trouvés si coupables ! 
» Mais non , le peuple ne sera pas la dupe de ses ennemis. 

En vain nous crie-t-on , pour nous intimider, que les fau-
bourgs veulent fondre sur nous; on sait aujourd'hui quelle fut 
la cause d'une exaspération momentanée. 

» Par un stratagème infâme qu'eût désavoué la politique 
infernale de Venise, et dont rougirait l'inquisition d'Espagne, 
la malveillance a voulu nous susciter des adversaires ; on a 
distribué une somme de 4> 000 francs aux Hercules des fau-
bourgs qui, en échange, devaient nous anéantir, et c'est pour 
rétablir l'ordre public et la tranquillité que l'on fomente la 
guerre civile ! 

Non , encore une fois , les étudians ne veulent pas la guerre 
civile; ils veulent l'uuion, mais ils veulent que chacun soit 
fidèle à sa parole; ils réclament le programme de l'Hôtel-de-
Ville ; ils réclament la liberté individuelle ; leur cœur noble et 
généreux brûle de voler à la frontière combattre l'ennemi, de 
venger l'honneur national ; mais il s'indigne aussi de voir, 

hercules des faubourgs; selon ce magistrat, les termes insultans 
dont s'est servi l'auteur, constituent le délit d'excitation à la 
haine et au mépris du gouvernement . 

M. Thouret , gérant du journal , prend alors la pa-

role , et lit d'une voix forte le discours suivant : 
a Messieurs les jurés, si je prends la parole, c'est moins 

pour me défendre , lorsque d'ailleurs l'éloquent organe 4e 
mon avocat vient aujourd'hui h mon aide, que pour saisir 
chaque occasion solennelle de répéter nos principes et nos 
vœux politiques à ceux qui les entendront , et à ceux qui ont 
juré de ne les point entendre. Quoiqu'il s'agisse dans mon dis-
cours d'une Chambre et de ministres qui ont compromis , 
compromettent encore , et qui ne compromettront plus long-
temps , je l'espère , l'honneur du nom Français , il y aura du 
calme dans mes paroles , lorsque l'indignation est dans mon 
cœur. Je dirai mes pensées, je raconterai des faits , et ils iront 
réveiller chez vous, Messieurs, la même indignation que vous 
éprouvez depuis long-temps. 

» Vous avez devant vous un citoyen, dont l'un des vingt 
crimes et délits qu'on lui impute en deux procès , est le délit 
d'attaque envers l'autorité constitutionnelle de la Chambre 
des députés; c'est par cette dernière que je commence , et 
voilà que ma défense va se borner à une simple narration , à 
un enchaînement de pensées et d'aventures à la fois graves et 
bizarres; plus d'une fois j'ai senti se personnifier dans mon 
imagination le peuple généreux qui marche si hardiment en 
avant, plus d'une fois j'ai retrouvé dans sa résistance le cou-
rage d'un homme qu'on veut pousser dans un précipice ; il 
se défend long-temps contre vingt spadassins armés qui l'en-
tourent de toutes parts, la foule applaudit au combat de ce hé-
ros , elle lui fait enteudie des protestations de sympathie et 
d'amour , puis il tombe , frappé du coup mortel , sur les cou-
ronnes qu'on lui jette de tous côtés, et, avant de rendre le 
dernier soupir, il entend ces paroles qui n'ont pas de langue, 
prononcées par une bouche française : Et pourtant je n'y 
consentais pas ! 

Cette allégorie , Messieurs , n'en est point une ; c'est une 
vérité terrible , que tout le monde a comprise, et qui tour-
mentera la conscience politique de plus d'un grand ; à la dé-
faite des Polonais massacrés sans secours , les hommes libres 
prendront le deuil , les larmes remplaceront les adresses pa 
triotiques et les protestations de tribune ; la catastrophe du 
grand peuple sera immortelle , beaucoup de noms de i83i 
seront condamnés à vivre à cause d'elle, caries tyrans avec 
leurs supplices, les rois avec leur Saint-Barthélemi et leur 29 

après les promesses les plus solennelles et une révolution ache- juillet , et les hommes d'état avec leur non-intervention de Bel-
tée à flots de sang , le peuple victime d'une trahison odieuse , | gique , d'Italie et de Pologne , ont aussi leur immortalité. Je le 
redevenir l'âne de la fable ou le mouton du chansonnier. 
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F. V. 
Etudiant en droit. 

Après cette lecture , la parole est immédiatement ac-

cordée à M. Partarieu, substitut du procureur-général, 

qui , après quelques considérations générales , aborde 

la discussion du premier article , dont M. Thouret est 

l'auteur ; il relève les différentes parties de l'article in-

criminé , qui signalent la Chambre des députés comme 

avant usurpé le pouvoir constituant , et y trouve l'exis-

tence du délit d'attaque contre les droits de celte Cham-

bre 

« Qu'avious-nous à vous démontrer , dit le ministère 

public? que la loi ne permet pas de contester ni d'atta-

quer les droits de la Chambre. Cette loi existe ; que l'au-

teur de l'aiticle dépassant le droit qu'il a de discuter 

les actes de cette Chambre , a attaqué ses droits consti-

tutionnels, ce fait résulte des termes de l'article ; il suf-

fit de le lire pour former sa 1 onviction. 

■ » Dans le second article, et qui est signé par M. Gia-

cobbi , on s'adresse aux états voisins . on les engage à 

reconquérir leur liberté : ce n'est certes pas sur cette 

allocution que doivent porter nos observations ; mais 

nous vous déférons spécialement deux phrases qui ca-

ractérisent , selon nous , le délit de provocation à la 

désobéissance aux lois. 

» La première est celle ci : * Toutefois, braves Ita-

reconnais ici, Messieurs, en vain je m'étais promis d'être mo-
déré , ne pensant point que ie calme est impossible à une âme 
d'homme qui pense à la France d'aujourd'hui. 

»j[Je reviens à cette Chambre des députés, dont un ministre 
a annoncé la dissolution , et qui, croyant la catastrophe iné-
vitable , levait ses séances à quatre heures pour vivre un jour 
de plus ! En craiguant cette fatale dissolution, n'a-t-elle point 
fait preuve d'un jugement erroné? Ne devait-elle pas bien 
penser qu'un gouvernement doctrinaire ne voudrait pas la 
frapper d'un coup décisif? En effet, le ministère a trouvé un 
ravissant moyen de tout concilier ; il l'a fait vivre par sa mort, 
ne pouvant plus lui faire un rempart de sou corps contre l'o-
pinion générale ;.il la proroge ; il lui assigne le juste-milieu 
entre la vie et le trépas ; et pour panégyrique solennel eu 
même temps que pour oraison funèbre , il lui fait entendre un 
discours de sa façon , qu'on n'a écouté avec respect, et sang-
froid , qu'en raison de la bouche citoyenne qui l'a prononcé. 

» Je le dis , en passant , Messieurs , si au lieu d'être humble 
accusé j'avais l'arsenal des réquisitoires , je citerais devant 
vous tous les ministres qui ont fait prononcer au roi popu-
laire un discours qui n'a pas eu pour écho la France tout 
entière ! 

» Messieurs, lu première fois que j'assistai à une séance de 
notre Chambre des députés, un homme plus généreux , plus 
patriote et plus populaire que mes paroles ne sauraient le aire, 
était à la tribune. Cet homme, dont le nom est une religion 
pour deux mondes , était là devant 3oo prétendus mandataires 
du peuple français, plein de calme et de dignité, faisant beau 
jeu à ses envieux , car je ne puis lui concevoir d'ennemis , et 
déposant les épanleltes que plusieurs eussent été tentés d'ar-
racher eux-mêmes. Il ne comprenait pas , lui , dans sa modes-



tîe si sublime et si naïve, que c'était un spectacle étrange et 
cruel que celui ou l'on voyait le vétéran de la garde nationale, 
celui donlla voix avait improvisé 800,000 hommes armés et 
équipés , devenir là victime d'un projet de loi. 

» Mais au côté national, aux tribunes et dans la France en-
tière , on était stupéfait , on croyait à peine à ce ridicule pré-
texte qui couvrait une destitution infâme. Oui , Messieurs, je 
l'avouerai, c'est là qu'a commencé ma haine contre ces doctri-
naires de la Chambre des Députés, non qu'ils n'eussent déjà 
jeté le pays dans des embarras immenses; mais jusque-là c'é-
tait une haine politique et raisonnée ; à compter de ce jour, ce 
fut une haine de cœur , forte et grande comme l'outrage fait 
au grand citoyen, et si continuelle que j'eus souvent besoin de 
m 'assurer qu'elle était partagée généralement, et que dès lors 
elle était légitime. C'est alors que, dans tous les théâtres , 
j'entendis des reproches dirigés contre la Chambre , et tou-
jours accueillis par d'unanimes applaudissemens. Journalistes 
des barricades , nous avons vu notre opposition partagée par 
tous les écrivains qui ont une pensée à eux, et dont la plume 
n'est ni louée ni vendue. 

« Le National, la Tribune, le Courrier français , le Cons-
titutionnel dans une de ses périodes , ont guerroyé avec nous 
de bonne guerre; d'autres journaux encore, dont le genre est 
tout différent , mais dont les traits sont terribles , parce qu'ils 
sont aiguisés par l'ironie , arme dangereuse chez les Français ; 
le Corsaire , avec ses esquisses vigoureuses des Chambres, le 

. Figaro, avec ses épi grammes mordantes et sans pitié, tous 
sont venus concourir à la fin commune. Parlerai-je de ces mil-
liers de brochures lancées dans l'arène par mille mains diver-
ses? L'une d'elles avait une inscription qui peint d'un seul 
trait l'opinion générale : De la Chambre des députés répu-
diée par tout le monde. 

» Quel effrayant accord d'opposition ! et les ministres n'en 
sont point effrayés ; à chaque pas qu'ils font dans Paris , ils 
peuvent voir une caricature nouvelle , livrant au ridicule leurs 
systèmes et leurs actions. Ce n'est pas tout encore : dans la 
Chambre des députés elle-même , n'a-t-on pas entendu les La-
marque , les Bernard de Bennes, les Cordier, les Mauguin ; 
n'ont-ils pas plus d 'une fois fait sentir la nécessité d'une repré-
sentation plus nationale? A toutes ces attaques, qui répondait? 
oh étaient les champions de cette Chambre pendant les 
grandes journées? ils se trouvaient au parquet. La société tout 

"\ , entière reportait sur la Chambre et sur nos hommes d'Etat 
tous les maux du pays, et pendant ce temps le ministère pu-
blic , qui représente la société , lançait force réquisitoires con ■ 

P tre lés écrivains qui reproduisaient l'opinion générale. 
» Il y a un axiome de. droit qui dit : « Les lois s'abrogent 

par ie non usage. » Quand il en est ainsi des lois , en sera-t-il 
autrement d'un pouvoir placé hors de l'opinion et entouré du 
mépris universel? J'ai trop long-temps sam doute parlé d'une 
Chambre que le jury a déjà abandonnée à la censure et à la 
vindicte publiques dans une affaire précédente où il déclara 
M. Fazy coupable d'avoir dit que tous les actes de la chambre, 
sans exception d'aucun 4jkfes actes , étaient soumis à une 
révision quelconque. La WPjhsé est claire et précise ; on a 
pensé que nos attaques avaient pour unique objet la nomina-
tion da Roi. 

» Ne vous y trompez pas , Messieurs ; depuis long-temps ' 
nous regardons la royauté de Louis-Philippe comme un fait 
accompli, et qui ne pourrait qu'être favorable au pays avec de 
meilleurs conseillers ; nous n'avons cependant pas cessé de 
penser que ie lieu! enant-géhéral du royaume pouvait très bien 
pourvoir aux premières exigences de la nouvelle révolution , 
en attendant qu'une représentation directement nationale vînt 
lui déférer la couronne de la part du peuple; nous pt'nrous 
encore qu'il n'appartenait pas à une poignée de représentans 
nommés sous Charles X , et pour Charles X , de prévenir le 
vœu des Français , vœu qu'ils n'avaient d'ailleurs pas le droit 
d'interpréreî\ 

11 Le peuple français , qui s'est immortalisé dans sa dernièr e 
révolution, méritait, ce nous semble, d'être solennellement 
consulté. Cette couronne, si long-temps aux mains du droit 
divin , à peine vient-il de la reconquérir qu'on la lui enlève ' Il 
fallait laisser le peuple faire acre de propriétaire , si je puis 
m'exprimer ainsi ! No trouvez-vous pas qu'il eût été plus glo-
rieux encore pour le duc d'Orléans de recevoir la couronne 
des héros de juillet , qui la lui eussent mis sur la tête avec ces 
bras nus qui venaient de manier le mousqu&t? Cette cérémo-
nie si nouvelle n'eùt-eile pas été imposante et sublime , n'eùl-
elle pas donné une grande leçon aux rois de l'Europe? Ils eus-
sent tremblé devant cette dynastie d'un genre nouveau , et 
eussent mendié Ift. faveur de la reconnaître ! 

» Nous le confessons donc , î.ous sommes coupables d'a-
voir voulu faire un roi tout puissant par les masses , d'avoir 
voulu le défendre contre lés doctrinaires qui l'entourent , lui 
cachent la misère et le désespoir du peuple par le gracieux de 
leur figure et le clinquant de leurs habits de cour; nous som-
mes coupables d'avoir voulu lui prouver que les républicains 
étaient peut-être ses conseillers les plus sincères! Nous som-
mes coupables de rappeler chaque jour qu'il existe un pro-
gramme de l'Hôvel-de-Ville , qu'on veut nier et tourner en ri-

( 646 ) ' .
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Messieurs , quand bien même vous seriez convaincus que mes 
principes politiques sont erjjpnés , que mes attaques sont in- ! 
justes , il vous resterait encore à décider si après la révolution 
de juillet un journal n'a pas 'le droit de discussion , ce qui en-
traîne lo droit d'erreur; ^-;r il n'y a pas de controverse sans 
avis contraire, sans opinions ipposées. 

» Mais non , je consens à êti e placé sur le grand terrain. La 
Chambre a-l-elle agi

 S
el

0
 1 les iriVéréts du pays, le ministère 

a-t-il suivi une marclie indépendante, nationale et à l'abri de 
X cen.saie ' Si vous le pensez ainsi, qu'on me condamne! 
Quand on n'a pas en la gloire "de mourir avec les héros de la 
Grève et du Louvre, ou ne doit pas craindre la prison et les 
amendes ; aussi bien, n'tst-on pas trop heureux d'avoir un 
sacrilice a faire a la patrie? Les couronnes civiques qui ne por-
tent pas réinscription,

 ot
 rior-t la couleur est indifférent»., ont 

de quoi récompenser tous les dévoùiriens; celles-là sont en-
viées jusqu'au fanatisme , c'est que la nation les délivre elle-
même , et que celui qui les obtient n'a pas besoin des colonnes 
du Moniteur pour aller à l'immortalité ! » 

M. Vidal se lève et présente quelques observations sur 

la lettre dont il est l'auteur , et qu'il n'a écrite que pour 

défendre les étudians injustement attaqués, outrageuse-
ment calomniés. 

«Messieurs les ju
r
és, dit-il, en terminant, anrais-je, en écri-

vant , dépassé certaines limites et défiguré ma pensée ? Je ne 
le crois pas. Tout ce que j'ai écrit , je l'avais sur le cœur , et 
aujourd hui que je

 slî
i
s
 ctS

ma e
t en présence de mes juges , je 

suis prêt a répondre de ce que j'ai dit. Tout ce que je vous 
ncinanue, jtiessieurs les jures , c'est de vous rappeler que j'ai 
pu, que j'ai du éprouver des senlimens bien vifs et bien pé-

nibles en voyant employer des injures, des mauvais traite-
mens, des calomnies pour nous réduire à l'inaction , dont en 
décembre on était venu nous supplier de sortir; que c'est 
pour nous défendre et non pour attaquer que j'ai pris 
la plume , et que jamais, moi, je n'ai senti, je vous jure , la 
moindre envie d'exciter la ha: 
ucroeut. H 

aine et ie mépris contre le gouver-

devait entraîner l'acquittement de M. Thouret , à moins 

de blesser toutes les lois de la raison ; dans le second 

cas, la question ne devait pas être posée, et la réponse 

doit être non avenue. 

M. Partarrieu, répondant à Me Bethmont , persiste 

dans ses réquisitions. Ce magistrat pense , relativement 

à la position des questions , que la Cour s'est conformée 

à l'arrêt de renvoi , que toutes ont dû être posées , et 

que, quelle que soit la manière dont il ait discuté l'accu-

sation , on" doit s'en référer uniquement aux. termes de 

l'arrêt de renvoi. 
» Quant à l 'objection, tirée de l'acquittement de Vi-

dai . dit ce magistrat , ii nous semble que la défense 

fait erreur, et qu'il n'y a pas de contradiction dans l
a 

réponse du jury. Les jurés , en effet, n 'ont pas déclaré 

ue l 'article ne contenait pas de délit ; ils ont déclaré 

que Vidal n 'était pas coupable , et ils ont pu prendre 

en considération sa jeunesse , son inexpérience, l'irrita-

tion de sa position , sa bonne foi ; ils ont pu l'acquit-

ter, et néanmoins déclarer coupable le gérant pour l
e
-

iuçl les mêmes considérations n'existaient pas. » 

La Cour se retire pour délibérer ; elle rentre, et après 

nue demi-heure , rend l'arrêt dont v.oici l'analyse : 

Vu la déclaration du jury , portant que Thouret s'est rendu 
coupable du délit d'excitation à la haine et au mépris du gou-
vernement en publiant les trois articles, ayant pour litres: 
Ministère arbitraire , Adresse aux Italiens , et Correspon-

iance : 
Considérant que les questions posées par la Cour sont con-

formes à l'arrêt de renvoi ; 
Que Thouret était en effet renvoyé sous la prévention du 

triple délit d'excitation à la haine et au mépris du gouverne-
ment , lequel délit résultait de chacun des articles ; 

Considérant que les jurés , dans leurnéponse , ne déclarent 
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dicule aujourd'hui ! 
» Que n'avons-nous en effet suivi une autre marche ? Que 

n'avous-nous , écrivains dociles, vanté la conduite du minis-
tre qui jouait les Belges, laissait massacrer les Polonais, et 
ne consentait pas à laisser arrêter dans les états prussiens des 
Français , dont le nom a été si terrible et si respecté sous la 
république 'et snris l'empire? Peut-être aurions-nous dû faire 
de 1 opposition contre ceux qui pensent qu'après avoir vaincu 
en trois jours le despotisme à l'inférieur, no fis devions fouler 
aux pieds les traités qui nous asservissent à l'étranger, contre 
ceux qui n 'ont pas voulu qu'on pût dire de la France ce qu'on 
dirait d'une armée qui, après avoir commencé l'attaque, 
abandonne lâchement le corps de réserve qui vient à son se 
cours et qui se fait massacrer pour elle. 

* Mais non , nous aimons mieux être criminels comme 
l'entend le pouvoir, nous aimons mieux qu'on nous accuse 

d 'avoir défendu les intérêts populaires , d'avoir réhabilité h 
peuple si honteusement calomnié; qu'on prépare encore pen-
dant long-temps toutes les ressources de la force et de l'arbi 
traire contre une logique paisible et indépendante , car c'est 
ains: qtie le pouvoir entend la liberté. Ecoutez - le s'exprimer 
« Vous prétendez , vous qui avez nommé les députés de Char 
les X, que leur mandat est expiré; votre erreur est grande ; 
je voris le prouve.... en prison ! Vous pensez qu'une liste ci-
oivile de 06 millions ne convient pas à un roi-citoyen , que 
vous aviez le droit d'attendre un gouvernement à meilleur 
marché.... en prison ! Vous pensez que ia nouvelle loi électo 
raie est mauvaise; il n'a pas tenu à nous qu'elle fût aussi 
bonne... en prison ! Vous vous avisez de censurer les discours 
de MM. Séguier, Portalis et compagnie... en prison ! On vous 
octroie le ruban de juillet, vous le vouliez rouge, vous l'au-
ici bleu ; c'est le ministère qui vous l'accorde , et vous avez 
l'impudeur de le demander à la nation.... en prison 

» Si j 'étais plus inquiet de l 'issue du procès , si j'étais assez 
adroit pour lin point éveiller la haute question , je vous dirais : 

M'Carteret, avocat de M.Vidal, présente sa dé 

fense ; ii se livre à une analyse rapide de la lettre in 

cnmmee , et soutient que dans les circonstances où elle 

a cte écrite , et au milieu des bruits qui circulaient dans 

Paris , Vidal a pu , sans se rendre coupable , flétrir 

un stratagème qu'on signalait comme étant employé 

pour désunir les citoyens. 
M ° Bethmont prend la parole pour M. Thouret ; l'a 

vocatetanht dam une discussion pleine de logique que 

1 article intitulé Ministère arbitraire, ne parle en au-

enne manière d
e
 Yimtocïté constitutionnelle de la'Cham-

I bre, mais de son autorité constituante; que l'auteur n'a 

pu commettre ie délit d'attaque contre ses droits cons-

titutionneisj en disant qu'elle avait usurpé son pouvoir 

qu en s exprimant ainsi , l'écrivain avait constaté un 

tait incontestable : que la Chambre était attaquée, non 

parce qu elle abusait d'un pouvoir constitué, mais parce 

qu elle usurpait un pouvoir constituant. 

^ Passant ensuite aux autres chefs de prévention , M 

Lethmont lit et discute les articles poursuivis , et re 

pousse les interprétations du ministère publie. 

A trois heures fieures moins un quart, MM. les jurés 

entrent dans la chambre de leurs délibérations , et ils 

en sortent a quatre heures moins un quart. Le chef du 

piry fait connaître ses réponses; il en résulte que M. 

Vidal est déclaré non coupable, que M. Thouret est 

également déclaré non coupable d'attaque contre les 

droits et 1 autorité des Chambres , et de provocation à 

la désobéissance aux lois, mais le jury le déclare cou-

pable d'excitation à ia haine et au mépris du gouver-
nement. 

M. le président prononce l'acquittement de M. Vidal. 

Le ministère public re uiert l'application de la peine 

contre M. Thouret. 

"si 0 Bethmont se lève et dit : 

« Je viens soumettre à i a Cour des conclusions qui 

tendent à ce que M. Thouret soit déclaré absous. Je 

m explique : Plusieurs questions ont été posées relati-

vement a M. Thouret ; h première, comme auteur de 

l artic.e intitulé Ministè; : arbitraire > et par conséquent 

comme coupable du délit, d'attaque contre les droits et 

l'autorité de l
a

 Chambre, la seconde résultait de ce 

qu en sa qualité de gérant , ii avait publié cet article. 

Sur ces deux questions , non ; par conséquent nulle dif-

ficulté. Le second délit é. \X celui de provocation à la 

désobéissance aux lois. Ce délit était reproché à M. 

Giacobbi, auteur de la lettré aux Italiens, et à M. Thou-

ret , en sa qualité de géra'nt , comme ayant publié la 

lettre dans les colonnes de son journal ; sur ce second 

chef , il y a encore soiuth.r. négative , M. Thouret est 

donc acquitté. Enfin , vie. i [ ■ troisième délit, d excita 

lion à la haine et au méj -is du gouvernement. Ce délit 

ressortirait de la lettre de M. Vidal ; c'est en ce sens 

que- M. .l'avocat-général a tait son réquisitoire. L'au-

teur de cet article est M. v i;lai ; il est acquitté ; ie jury 

vient donc de déclarer quel auteur de l'article n'a pas. 

en le publiant , commis le délit d'excitation. Or , si cet 

article ne contient pas do délit , M. Thouret n'a pu se 

rendre coupable en publiant un article innocent ; et ce-

pendant le jury vient de lé déclarer coupable. 

» Il y a erreur ! d'où peut-elle provenir ? de ce qu'en 

posant les questions, la Cour n'a pas précisé les article; 

et surtout les questions concernant les délits qui se ré-

féraient à ebacun d'eux ; ainsi , au lieu de six 

pas que l'art, incriminé ne constitue pas de délit , mais seule-

ment que Vidal n'est pas coupable ; 
One là loi ne permet pas de rechercher les motifs de leurs 

ques-
tions, il s en trouve neuf, et à chaque article se repro-

duisent les trois questions , 1° d'attaque contre les droits 

de la Chambre,- a° de provocation à la désobéissance 

aux .ois; et 3° d'excitation à la haine et au mépris du 

gouvernement. Il nous .semble , au contraire, que ces 

trois uelits ne se trouvait pas en même temps dans 

chacun des articles , mais qu'il n'y a qu'un seul déli, 

par article. Ainsi la réponse affirmative du jury pou 

vant se retercr à une question résultant du premier ar" 

ticle, et cette question n'ayant pu lui être soumise ~ 

U était incompétent , et la Cour ayant agi tors A 

son droit, cette compétence peut défaire ce qu'ell 

tait. Dans le premier cas , l'acquittement de M. Vi^* 

Que là loi ne permet pas 
décisions ; _ 

Condamne Antoni Thouret à trois mois de prison et 5ooo f. 

d'amende. 

M. l'avoeat-général «'adressant à la Cour , requiert , 

malgré l'absence de M. Giacobbi, auteur du second ar-

ticle , que la Cour prononce en sa faveur un arrêt d'ac-

quittement. 
La Cour, après quelques minules de délibération, 

acquitte en effet M. Giacobbi. 

M. Thouret : Il est évident qu'on fait la guerre an 

journal ! 

COUR D'ASSISES DU TARN (Albi). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. PECH. — Audiences des i5 et 16 avril. 

Accusation d'assassinat suivi de vol. 

L'accusé est âgé de 37 ans , sa taille est élevée , et 

sa physionomie annonce un homme d'un caractère en-

treprenant. 
Après les questions d'usage , le greffier donne lecture 

de l'acte d'accusation , il en résulte les faits suivans : 

M. Roussille père , propriétaire, habitant'à Cordes, 

s'était rendu le 14 juillet dernier à la foire de Laguc--

pie, dans l'intention d'y régler des affaires d'intérêt 

avec quelques débiteurs. Cependant ces débiteurs ne 

furent point exacts au rendez-vous indiqué. Dans l'a-

près-midi , un individu s'étant présenté à l'auberge At 

Mercâdier , demanda au valet d'écurie si M. Roussille 

se trouvait dans l'auberge , et sur ia réponse affirmative 

qui lui fut faite , il disparut aussitôt. 

Vers les 4 heures du soir, M. Roussille monta sur son 

cheval et se mit en roule pour retourner à son domicile, 

Ii fut bientôt joint par le sieur Royer, habitant 

comme lui la commune de Cordes. La conversation 

s'engagea entre eux , et ils cheminèrent ensemble. Ils 

étaient arrivés à cette partie de la route où elle forme 

une sinuosité , an lieu dit la foun del péro (cette fon-

taine ombragée par un épais buisson) , lorsque la dé-

tonation d'une arme à feu se fait entendre. Roussille 

porte sa main à la tête, et s'écrie : Ah! mon Dieu! ati 

mon Dieu ! Il chancelle , tombe du côté ganche , et est 

entraîné par son cheval à quelques pas de distance. 

Boyer, frappé de terreur, est renversé de son cheval, 

auprès duquel il se place comme pour se mettre à 1 a-

bri du danger qui le menace. An même instant il aper-

çoit derrière le bailier ombrageant la fontaine, ni 

homme armé d'un fusil , qui l'ajustait, et il entend une 

voix qui s'écrie : A tu Minitel à tu Miquel. Saisi d'une 

nouvelle frayeur, Boyer abandonna son cheval, gralj' 

le tertre du côté du couchant, et s'enfuit vers Lagaen'6 -

Il entendit un second coup de fusil à une très pet''' 

distance, ne sachant s'il était dirigé sur lui ou sur 1 f 

fortuné Roussille. 

Plusieurs personnes qui sa trouvaient assez rappr^ 

chées du lieu de la foun del péro, entendirent une troi-

sième détonation ; accourues à ce bruit , elles trouve' 

veut Roussille sans vie, gisant sur la route ; il avait e> 

dépouillé de sa montre, de son argent et de ses papier 

L'un des individus qui étaient accourus à l'expie 51* 

de l'arme à feu , prit le cheval de Boyer pour le c°n ,' 

duire à son maître; en se dirigeant vers Laguepie, 

vit deux individus dont l'on portait un chapeau 

paille , l'autre un chapeau de feutre noir , tous oea

; 

armés d'un fusil , descendre rapidement le tertre suf* 

rieur du grand chemin par où Boyer s'était enfui . tjf 

verser ensuite la grande route, la prairie aa-desso*! 

cherchant à éviter des ouvriers qui travaillaient a 

d'une haie. Une heure après environ , ces deux ' n 

vidus avec leur costume et leurs armes, furent efl
 ( 

vus non loin des hauteurs du château tle Lagnépi« ; 

dirigeant du côté de Verfeil. 



Cependant on apprit que le nommé Jean Bezombes , 

enltivatear habitant à Verfeil , était débiteur du sieur 

Roussille , et qu'il avait été quelques jours avant, pro-

mettre de payer un à compte à son créancier, lors de 

la prochaine foire de Laguépie , où il lui donna rendez-

vous en le priant d'y porter ses titres de créance. En 

effet 'le mercredi i4 juillet, Bezombes et son ami Pierre 

Hébrard , qui avait passé la nuit, dans sa maison , se 

lèvent à deux heures du matin. Bezombes prend une 

veste de coton rayé vert et blanc, et se coiffe d'un cha-

peau de feutre noir ; Hébrard ., plus grand que lui , se 

revêt d'une veste bleue, d'un gilet fond blanc à flenrs, 

d'un pantaion de toiie et d'un chapeau pareil à celui 

Je son camarade. Ils étaient tous deux armés d'un fu-

sil et portaient sur leurs vêtemens une blouse rte 

toile grise. Ils partent dans cet état ; mais la pluie les' 

ayant forcés de ren'rer, ils ne se remirent en route qn~ 

huit heures du matin , et alors Hébrard changea se 

a 

son 

chapeau de feutre noir contre un chapeau de paille 

couleur blanche , en disant qu'il aurait trop chaud 

avec ie premier. Le soir du même jour, Bezombes et 

Hébrard rentrent chez eux après le coucher du soleil ; 

leurs pantalons sont couverts de boue, et le gilet de 

Bezombes taciié de sang. A cette vue , la femme de Be-

zombes se tronble et demande la cause d'un pareil dé-

sordre ; on lui répond que son mari a eu une dispute 

à Laguépie. L'air sombre et la mauvaise humeur de 

Bezombes décèlent l'inquiétude de son esprit. On l'au-

rait même entendu faisant plas tard à sa femme 

d'horribles aveux, et son compagnon de voyage Hé-

brard, agité par de cruelles insomnies, aurait déclaré 

qu'il n'était plus de repos pour lui , depuis qu'il avait 

tué an homme. Bezombes a pris la fuite ; la bourre du 

fusil , recueillie sur le lieu du crime , fait partie d'un 

cahier de musique , dont on a trouvé- des fragmens chez 

lui. L'information a appris que dans la maison de 

Bezombes , on désignait Hébrard sons le nom de Mi-

quel. Il est le seul accusé soumis aux débats. Bezombes 

n'a pu être arrêté. 

Les témoins, au nombre de 57, ont confirmé tons les 

faits de l'acte d'accusation. Le plus remarquable de 

tous est un nommé Alexis, enfant naturel , qui était 

domestique chez Bezombes le i4 juillet. C'est lui qui 

vit arriver les accusés couverts de sang , entendit les 

horribles aveux de Bezombes, et fut témoin des cruelles 

insomnies d'Hébrard. L'état moral d'Alexis , faible 

d'esprit , aurait pu singulièrement infirmer sa déposi-

tion ; mais sa persistance et surtout le rapport de sa 

déclaration avec tous les autres faits établis , ont 

produit la plus profonde impression. 

Cette séance a démontré combien il est quelquefois 

dangereux d'appeler des témoins à décharge. Hébrard , 

contre l'avis formel de son défenseur , avait supplié ie 

procureur du Roi de faire entendre quatre témoins qui 

devaient prouver son alibi. Ce. magistrat , après s'être 

assuré de l'état, d'indigence d'Hébrard , avait obtem 

péré à sa demande. S'il avait manqué quelque chose à 

la conviction du jury , ces dépositions auraient dissipé 

tous les doutes. Loin de témoigner de Valibi de l'accusé 

ils ont dit que ia femme et le frère d'Hébrard , en les 

priant de déposer qu'ils ne l'avaient pas quitté de toute 

la journée du 14 juillet , leur avaient fait l'aven du 

crime d'Hébrard. Il serait difficile de peindre quelle 

pénible sensation a fait éprouver une telle déclaration 

La contenance de l'accusé aux débats , les explication 

qu'il voulait donner , étaient toutes contre lui : on eût 

dit qu'il se jetait lui-même sur l'échafaud , pieds et 

poings liés. 

M. Tarroux , proeureur du Roi , qui , avant la ré-

volution , occupait le premier rang au barreau d'Alby, 

a soatenu l'accusation avec son talent accoutumé. 

M e Boraafous avait une tâche pénible à remplir. Que 

dire ? La masse des preuves était si accablante ! Il a 

seulement plaidé qu'il y avait doute ; et son but était 

d'arracher son client à la peine de mort , en faisant 

écarter trois circonstances aggravantes , dontune seule, 

résolue affirmativement, devait traîner son client à l'é-

chafaud ; mais ces circonstances étaient si bien éta-

blies , qu'il ne pouvait y parvenir qu'en discutant l'op-

portunité de cette peine. Il s'est écrié , en terminant 1 
« J'ai eu le bonheur d'entendre, à la Chambre des dé-

putés , un discours de l'éloquent , du généreux Tracy ; 

»1 répudiait avec toute l'autorité de son esprit , avec 

une sublime et véhémente indignation , ce genre de 

peine -, et dans quelle circonstance , juste Dieu ! Alors 

qu on délibérait sur l'accusation des dépositaires d'un 

pouvoir qui avait ordonné le meurtre dans la grande cité, 

d un pouvoir qul^ous fit ses adieux avec de l'a mitraille ! 

Qu il était graï.ddans sa colère contre la peine de 

mort . Il m'en souviendra toujours ; nos larmes coulè-

rent , et j'étais à côté de celui que la rigueur de son mi-

nistère , en désaccord avec «on cœur , force de vous de-

mander un arrêt de mort. » 

M. le président Pech , que nous citerons toujours 

comme un modèle de consciencieuse impartialité , a 

présenté le résumé de débats. 

Après nne demi-heure de délibération . le jury a dé-

claré Hébrard coupable , comme complice , du meur-

tre commis sur la personne de Roussille , avec prémé-

ditation , guet-à-pens , et suivi de vol. Il a été con-

damné à la peine de mort. Ce malheureux se croyait ac-

quitté , parce qu'il avait entendu que le jury répondait 

négativement à la question d'auteur du crime ; mais 

lorsqu'il a vu que les gendarmes lui mettaient les me-

notes , il a appris son sort , et il a dit aux jurés : « Je 

» suis innocent ; je ferai mu pénitence sur la terre , 

« mais vous, vous brûlerem dans l'enfer. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE, 

CONSEIL -D'ÉTAT. 

( Présidence de M. Girod de l'Ain. ) 

Audiences des 23 avril et 5 mai. 

Quand le ministre de la guerre autorise par une déci-

sion le créancier d'un o fficier à prélever sa créance 

sur ce qui revient à l'officier pour arriéré de solde * 

le département de la guerre ne devient pas débiteur 

direct de ce créancier. 

Ce dernier doit , malgré la décision, former des oppo-

sitions au Trésor royal , et poursuivre ses débiteurs 

par les voies de droit. 

Le sieur Marit , tailleur , avait fait à plusieurs officiers 
du a5e régiment d'infanterie de ligne , des fournitures 
d'habillement jusqu'à concurrence d'une somme de 8,648 fr. 
■20 cent. 

Il adressa la liste de ses débiteurs au ministre de ia guerre, 
et demanda à être payé sur l'arriéré de solde réclamé par 
eux. Une décision ministérielle du i3 avril 1816 l'auto-
risa à prélever, sur ce qui reviendrait pour arriéré quelconque 
aux officiers ses débiteurs, les sommes qui lui étaient dues par 

chacun d'eux. 
Marit ne forma aucune opposition au Trésor pour la con-

servation de ses droits, de sorte que les officiers touchèrent 

eur arriéré. 

Marit a prétendu que le gage dé sa créance lui était échappé 
par la faute du ministre , dont la décision l'avait trompé. ïl 
soutint que sa créance devait tomber à la charge -du départe-
ment de la guerre, Une décision du ministre du 17 décembre 

1827 rejeta cette prétention. 
Le sieur Marit a attaqué cette décision devant le con-

seil qui , malgré la plaidoirie de Me Cotelle, avocat du 

réclamant, et sur les conclusions de M. Chasseloup 

Haubat , maître des requêtes , a rejeté le pourvoi par 

une ordonnance ainsi conçue : 

Louis-Philippe, etc. Considérant que par sa décision du a 3 
avril 1816', le ministre de la guerre n'a rendu ni pu rendre 
son département débiteur direct du sieur Marit; 

Que ce dernier devait faire valoir ses droits contre les offi-
ciers ses débiteurs , par la voie d'opposition au Trésor royal , 
ou par toute autre voie judiciaire , et que la susdite décision 
n'y faisait pas obatacle. 

Art. i cr . La requête du sieur Marit est rejetée. 

CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

— Lé sieur Jean Basiey est un de ces vigoureux com-

pères comme on n'en voit guères aujourd'hui , chez les-

quels l'âge passe volontiers incognito: 74 ou 76 hivers 

ont pu blanchir sa tête , mais ils n'ont point refroidi 

son cœur ; c'est une jeunesse qui reverdit tous les ans. 

Il y a deux mois et demi la mort vint rompre les liens 

qu'il avait Contractés bien avant la fin du siècle dernier ; 

et comme il n'est pas de ceux pour lesquels l'hymen 

n'eut que des rigueurs , au lieu de perdre en regrets et 

en soupirs superflus les derniers beaux jours de sa vie , 

il a bientôt songé à remplacer ie vide de ia couche nup-

tiale , et un iendron qui probablement était majeur 

lorsque Louis XVI convoqua les états-gétiéraux , a reçu, 

comme gage de son ardeur, l'anneau des fiançailles. 

C était à Bernières-sur-Mer que le 29 mars , à huit 

heures et demie du soir , l'officier municipal , revêtu de 

son écharpe administrative , lisait au futur prochain 

couple le titre du Code civil relatif aux devoirs réci-

proques qui naissent du lien matrimonial et règlent l|i 
paternité. Et tandis que l'officiel" civil leur traçait ces 

obligations , le papa Basiey tenait sur ses genoux sa 

nouvelle épouse , et leurs vieilles lèvres , rejeunies par 

ie bonheur et la tendresse , échangeaient les premiers 

gages d'amour. Cependant autour, de la salle munici-

pale un nombreux concours de curieux, qui ne croyaient 

pas que l'amour pût se glisser sous des cheveux blancs, 

faisait un bruyant concert d'éclats de rire , de sillets 

et de propos malins sur ie couple fortuné qui , tout en-

tier à sa félicité , ne pouvait supposer que le second plus 

beau jour de la vie dût être un jour d'orage ; et il n'é-

tait que trop certain que l'orage s'amoncelait. 

-A peine le seuil de la mairie était franchi pour rega-

gner le domicile conjugal , que les nouveaux mariés se 

virent environnés par une multitude agaçante , comme 

ie hibou que le grand jour a surpris loin de sa retraite, 

et qui se voit harcelé par tous les oiseaux criards du 

voisinage. Encore si la foule se fût contentée de célé-

brer i'hyménée par de simples vociférations ; mais non, 

des pierres volèrent bientôt contre eux, et ce ne fut que 

hués , froissés , et la fenime blessée assez grièvement à 

la tête , qu'ils purent arriver eiiez eux. Une plainte fut 

aussitôt portée à l'autorité , et par suite une douzaine 

des auteurs du charivari comparaissaient , le 3o avril , 

devant le Tribunal correctionnel de Çaen pour y ap-

prendre , avec dépens, à respecter l'ordre public , et 

surtout un amour aussi respectable que celui dont ils 

avaient troublé les premiers épanchemens. 

Tous ont été déclarés coupables de tapage nocturne 

et injurieux , ayant troublé la tranquillité publique , et 

condan; nés chacun à 11 fr. d'amende. L'un d'eux , le 

sieur Félix Mériel , convaincu d'avoir pris une part 

plus active que les autres , a été condamné , en outre , 

à cinq jours d'emprisonnement. Tel est te dénoûment 

ordinaire des charivaris. Avis à ceux qui croient 

encore qu'on puisse se permettre ces scènes scanda 

leuses ! 

—- Les nommés Victor Moisson , Damas Delaunay 

et Constant Guesnon étaient prévenus d'avoir, le 27 

mars dernier, outragé publiquement les officiers de la 

garde nationale de Moult, leur commune , et l'adjoint 

au maire , à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. 

Les laits ayant été établis contre deux dés prévenus , 

Delaunay et Guesnon , ils ont été condamnés, le premier 

à six jours d'emprisonnement, le second à 16 fr. d'a-

mende , vu les circonstances atténuantes. Moisson a été 

acquitté. 

PARIS , 7 MAI 

— Par ordonnance royale du 6 mai , ont été nom-

més .• 

Vic e-président du Tribunal civil de Bourg (Ain) , M. Bon , 
juge à ce Tribunal, en remplacement de M. Revel , admis à 

faire valoir ses droits à la retraite; 
Juge au même Têibunal , M. Josserand , avocat , adjoint au 

maire de Bourg , en remplacement de M. Bon , nommé vice-

président ; 
Juge d'instruction au Tribunal civil de Bourges (Cher), 

M. Haton , juge à ce Tribunal , en remplacement de M. Bi u-
net, qui , sur sa demanda, reprendra les fonctions de simple 

jW! , ., . 
Juge d'instruction au Tribunal civil de Sancerre (Cher), 

M. de Cencière-Ferandière , juge à ce Tribunal , en remplace-
ment de M. Jarry, qui reprendra les fonctions de simple 

j use ; 
Juge d'instruction au Tribunal civil du Blanc (Indre), M. 

Gontelle , juge à ce Tribunal , en remplacement de 51. Bernard 
d'Aubeigné, qui reprendra les fonctions de simple juge. 

— Par ordonnance du 27 avril , M. Desclanx , an-

cien magistrat , a été nommé avocat aux conseils du 

BLoi et à la Cour de cassation , en remplacement, de M. 

Lassis, nommé conseiller à la Cour royale de Paris. 

— La Cour royale tiendra lundi une audience solen-

nelle pour reprendre l'affaire Dugosimier , et enten-

dre les conclusions de M. Berville , avocat-général. 

L'audience indiquée pour lundi dernier n'avait pu 

avoir lieu à cause de la maladie de M. le président Tri-

pier. 

—Aujourd'hui l'audience solennelle de la Cour royale 

a été consacrée toute entière à l'importante plaidoirie 

de M ' Mermilliod dans l'affaire Dumonteil; l'abondance 

des matières nous oblige d'en renvoyer le compte rendu 

au prochain numéro. C'est à l'audience du samedi 14 
mai que M. le procureur-général donnera ses conclu-

sions. 

— Les dispositions de l'art. 33 1 du Code civil ne sau-

raient être trop publiées ; combien de fois n'arrive-t-il 

pas, dans la classe peu éclairée de la société, de voir des 

enfans nés hors mariage , sans avoir été reconnus dans 

l'acte de naissance , ne pas être reconnus non plus dans 

l'acte de célébration du mariage de leurs père et mère , 

parce que ceux-ci ignorent qu'après cet acte la légitima-

tion est impossible? Les époux Devaux ont appris au-

jourd'hui quelle est larigueur du législateur à «ci égard : 

ils avaient donné le jour à un fils en 180'- , avant laur 

mariage. L'acte de naissance portait ia reconnaissance 

delà mère seulement. Mariés en 1808, ils négligèrent de 

parier de cet enfant dans l'acte de célébration. Le fils 

a toujours eu la possession d'état d'enfant légiiime , et 

de concert avec ses père et mère , il s'est présenté de-

vant la 4" chambre du Tribunal de première instance , 

pour faire reconnaître sa légitimation ; il a invoqué , 

par l'organe de Me Àinyot,la reconnaissance de sa mère, 

sa possession d'état «t la reconnaissance authentique de 

son père, faite depuis peu. Mais l'art. '33 1 du Coda civil 

est tormel ; de puissantes considérations ont exigé que 

la légitimation ne pût résulter en faveur des enfans nés 

hors mariage , que des reconnaissances dans les actes 

de naissance ou dans l'acte de célébration ; ie Tribunal 

a rejeté la demande du sieur Devaux fils. 

Me Amyot a demandé alors qu'il fût fait droit à ses 

conclusions subsidiaires, par lesquelles i! réclamait la 

rectification de l'acte de naissance. Cet acte porte en ef-

fet que Devaux fils est né de père incomiu. La recon-

naissance postérieure du père, prouve que l'énonciation 

de l'acte de naissance est erronée. L'officier de i'Etat-

civil ne pourra délivrer expédition de cet acte, qu'avec 

cette fausse énonciation , tant qu'un jugement n'aura 

pas ordonné de le rectifier. Vainement lui présenterait-

on l'acte authentique, l'officier de l'état-civil ne peut 

faire de rectification que d'après un jugement. Mais ie 

Tribunal a décidé qu'il n'y avait paslieuà rectification, 

attendu que Devaux fils avait une recoin. aissa née au-

thentique qui lui suffisait. Le Tribunal aurait pu ajou-

ter que l'art. 62 du Code civil , donnait au fils Devaux 

le droit de faire inscrire sur les registres de 1 état civil 

son acte de reconnaissance , et ce même article prescri-

vant d'en faire mention en margede l'acte de naissance, 

une disposition du jugement sur ce point était entière-

ment inutile. 

— Le nommé Faloze, ouvrier attaché à l'imprimerie 

du Moniteur, est un garçon qui , à force de com-

position , s'est donné un fort joii fonds de connais-

sances. Or, écoutez bien : Faloze vit dans un étatquas -

conjugal, avec une concubinaire , avec la ravaudcu.-e 

Barbegry, ce qui ne l'empêche nullement d'user de toute 

l'autorité d'un mari fort légitime. Aussi en fait de cor-

rections conjugales , la quasi-moitié ri'a-t-élle rien a dé-

sirer, et ces jours derniers , après une des nombreuses 

équipées de Faloze, elle s'est vu contrainte de placer 

ses épaules sous ia protection de la justice. Une plainte 

en voies de fait.a été rendue. Le sieur Faloze^a comparu, 

et d'un ton de sécurité vraiment comique il a présenté 

ainsi sa défense : 
« Messieurs , ayant deux fagots sous le bras , un de-

mi quarteron d'œufsdans le pan de ma redingotte, j'en-

trai chez mon meilleur ami du quartier, ie marchand 

de vin. J'étais là'à jaser et à boire bien entendu, quand 

Madame arrive, m'injurie, me pousse , et fait tomber 
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les œufs , qui à l'instant se changent en omelette. 

Pour lors je saisis madama , et lui donnai aussitôt quel-

ques calottes en vertu de la loi du talion. C'est vrai , 

Messieurs , je ne connais que çà... (On rit. ) Puis Ma-

dame monte chez moi , va prendre mes quatre chemises, 

les déchire et les jette au milieu de- la chambre... Je 

monte aussi... Ah ! que je lui dis , vous faites encore des 

vôtres... c'est bon... Je vais aussi prendre les robes de 

madame , je les déchire , je ramasse le tout , et j'en fais 

un feu de joie au milieu de la chambre. Oui , Messieurs, 

c'est la vérité pure comme je m'appelle Faloze... mais 

c'est en vertu de la loi du talion... Je ne connais que 

cela... tu brûles mes chemises , je brûle tes robes— 

voilà la loi du talion... Et j'espère, Messieurs , que vous 

n'en avez pas de meilleure ! » ( Rire général. ) 

Après cette brillante harangue , prononcée avec l'al-

lure prétentieuse du magislerie plus ridicule , Faloze , 

content de son savoir, et de son savoir-faire , a attendu, 

la tête droite et fière , la décision du Tribunal. Il a été 

condamné en quatorze jours de prison et aux. dépens , 

et il s'est retiré au milieu des éclats de rire de l'audi-

toire. 

— // n'y a rien de si beau que mon sapeur lorsqu'il 

défile la parade avec son hache, dit M"" Françoise dans 

les Bonnes d'en fans. C'est là ce qu'on dit aussi, dans la 

5
E
 légion , de M. Rallieux , charcutier exploitant , à la 

porte Saint-Denis , le nom fameux , la réputation jus-

tement méritée et la magnifique boutique de M. Dodat. 

M. Rallieux, appelé, par le choix de ses concitoyens et 

une espèce de privilège attaché, dans tous les quar tiers, 

à la personne des charcutiers et des bouchers, à porter 

la hache et la barbe de sapeur dans sa légion, s'est rap-

pelé ce couplet de M. Odry, cjui peint d'un seul trait le 

vrai sapeur français : 

A son pays vouer sa barbe , 

Au feu rester droit comme un arbe.., 
Esclave de son fourniment. 

En attendant qu'il soit appelé à rester au feu droit 

comme un arbre, M. Rallieux a commandé à son voi-

sin M. Cavillon la plus belle hache , le plus large bon-

net , la barbe la mieux frisée , le tablier le plus souple 

et le plus blanc, le sabre le plus poli , à ia poignée do-

rée, façonnée en tête de con. Soit que l'envie aux doigts 

crochus ait trouvé à mordre à l'équipement du beau 

sapeur, ou que , par suite d'un caprice , il se soit dé-

goûté de son costume , il a trouvé à propos de le ren-

voyer à son voisin , après l'avoir toutefois endossé dans 

plusieurs revues et parades. M. Cavillon , de son côté , 

le refuse , et depuis le mois de janvier le superbe cos-

tume de sapeur languit abandonné dans la loge du 

portier. 

La 5" chambre de première instance, appelée aujour-

d'hui à décider entre le sapeur et M. Cavillon , a con-

damné le premier, sur la plaidoirie de M° Wollis , à 

payer les 4$o fr. montant de son mémoire. M. Rallieux 

se trouve en ce moment possesseur de deux costumes de 

sapeur. Quelle belle occasiou pour en équiper et armer 

un à ses frais ! 

— Une prévention de vol , portée aujourd'hui devant 

la 6
e
 chambre, a révélé que M. Ouvrard , dont tant de 

gens disent du mal , s'amusait à faire beaucoup de bien 

pendant les cinq dernières années qu'il a passées en 

prison. Lorsqu'un jeune prisonnier lui inspirait quelque 

intérêt , il le faisait à sa sortie habiller et placer en ap-

prentissage. C'est ainsi qu'il avait réclamé un jeune 

homme prévenu de mendicité, et l'avait fait placer ehez 

un horloger. Malheureusement celui-ci n'a pas profité 

des bonnes dispositions de son protecteur : il a commis 

plusieurs vols qui l'ont fait aujourd'hui condamner à 

rester pendant deux ans dans une maison de correction. 

Errata. — Dans le numéro d'hier, g" colonne , réplique de 

M. Persil, au lieu de : Mais s'il a fait abus de la liberté, ne crai-

gnez pas de le flatter, lisez : de ia frapper. — io" colonne, 

au lieu de : Pour toucher la rétribution afférente au vau-
deville , lisez : au vaudevilliste. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

recouvré la vue, qui s'est conservée jusqu'à ce jour, mal-

gré la prédiction des docteurs ; il lit et écrit avec une facilité j 

ordinaire. 

Egalement M. Lcsieur, venu de la ville de Sedan (Arden-

nes), il n'y a pas encore quinze jours , avec la perte totale de 

l'œil gauche depuis cinq ans , l'a parfaitement vu de ses deux 

yeux. Un jeune homme âgé de io ans , sorti aveugle de plu-

sieurs hôpitaux, l'a vu aussi jusqu'à la lin; mais l'influence de 

la dernière pièce lui a fait de nouveau perdre totalement la 

vue ; il a été ramené lundi chez le môme oculiste, place de 

l'ancien Opéra, n° 4. dans un état de cécité complète , par 

suite de son imprudence. C'est avec plaisir que nous enten-

dons dire que, par les soins de M. Williams, ce jeune homme 

espère encore recouvrer la vue. Une demoiselle de i4 ans, or-

pheline d'un des patriotes de juillet i83o, qui était presque 

aveugle depuis long-temps, et qui portait séton et cautère sans 

succès , l'a également vu des deux yeux. Un autre, M. J. A. 

Louvet, ancien capitaine de navire, un des patriotes de juil-

let i83o, qui avait perdu la vue d'un œil depuis long-temps, 

qui avait porté un séton pendant treize mois et qui avait »uhi 

quarante fois l'opération de la pierre infernale sans succès, l'a 

vu de ses deux yeux. Un autre encore plus extraordinaire , 

c'est M. Laroquelte, employé à l'hôtel des Invalides, qui avait 

perdu totalement la vue d'un œil depuis un an, et l'autre 

depuis six mois , par goutte sereine ou paralysie des nerfs op 

tiques, a aussi parfaitement vu tout le feu d'artifice sans 

éprouver aucun mauvais effet, et de plus il a vu, lundi à 

quatre heures après-midi, aux Invalides, le roi - citoyen 

pour la première fois depuis que la Fiance a le bonheur de le 

posséder comme Roi des Français, au moment où il distribuait 

la décoration de la Légion- d'ilonneur à ces braves. Il paraît 

que les nombreuses personnes de l'hôtel , et au moins une 

vingtaine de gens de l'art bien connus par leur talent, sont for-

tement étonnés de voir marcher seul celui qui était aveugle 

d'une maladie considérée comme incurable par les autres pra-
ticiens de tous pays. 

AVIS MEDICAL. — Le docteur Marcel Diot, rec
0rn 

mande les pilules fondantes, purgatives écossaises , préparé 

à la pharmacie , rue de Seine-Saint-Germain, n° 89. Ces ■ 

Iules, d'un léger purgatif , ont l'avantage de faire conlon 

bile, et dissiper les glaires: elles rétablissent l'appétit, et f
av 

risent les digestions laborieuses ; elles conviennent surtout 
dames, etc., etc. (Affranchir.) 

LA GUERISON*des maladiessecrètcs, dartres, boutons U 

peau, ulcères , hémorrho'ides , douleurs et autres maladies 

fluides -, par l'importante méthode du docteur Ferri,
 f

* 
toujours garantie parfaite avant de rien payer , rue del'J 

goût Saint-Louis , n" 8 , au Marais, de 8 heures à n^* 

ANNONCES LEGALES. 

DISSOLUTION. 

Suivant acte sous-seing privé, fait double entre MM., 1" Ni-

colas DUTAILLY, 2
0
 et Théophane-Achille BOQTJET, né-

gocians, demeurant à Paris, rue du Chevalier-du-Guet, n° 10 , 

enregistré le 7 mai, f° 78, v° c. 4i par Labouret qui a reçu 5 f. 

5o c; la société qui avait été contractée entre lesdits sieurs 

Dutailly et Boquet par autre acte sous-seing privé du i5 mai 

1828, enregistré le 3o du même mois , par Labouret, au droit 

de 5 f. 5o c. pour continuer l'exploitation du commerce d'a-

chats et vente en gros de draps de différens genres, pendant 

douze années qui devaient expirer au i
cr

 février 1840, sous la 

raison DUTAILLY-BOQUET et C\ a été résiliée et a cessé 

d'avoir effet, à compter dudit jour 6 mai 1801. M. Dutailly a 

été nommé liquidateur de ladite société. 

Pour extrait, 
OUKV. 

RUE LAFFITTE , N° 30. 
A la Pharmacie anglaise à Paris , et à l'Entrepôt, au 

London dispensary, rue de l'Ecu , n
e
 36 , 

à Boulogne-sur- Mer. 

L'Essence concentrée de la Salsepareille ronge de la J
a 

maïque préparée à la vapeur, est toujours considérée p
ar

 l
c 

premiers médecins anglais, et par le rapport]! de la faculté d> 

médecine, comme un véritable spécifique contre toutes l
(: 

maladies qui ont leur siège dans le sang , telles que les >»
a

j
(

! 

anciennes et répercutées, les dartres invétérées , les routeurs 
de la peau, les boutons , les démangeaisons, le teint coupc

ro
. 

sé , les affections scrofulcuses , scorbutiques, et surtout dan; 

les maladies secrètes , récentes ou chroniques ; elle est ausj 

très efficace dans les douleurs arthritiques, rhumatismales e 

la goutte. Prix : i5 fr. la bouteille; deux bouteilles suffisent 

pour un traitement complet. La saison ne peut être plus favo. 

rable pour en faire usage. Ce n 'est aussi qu'à ces deux pliât, 

maciens où l'on trouve l'Essence de Cubèhes composée , \% 

mède le plus certain qu'on ait encore découvert contre la go. 

norrhée, les écoulemens chroniques , les llueurs blanches. -

Nota. Parmi les spéculateurs qui vendent l'Essence de Salse-

pareille, le prétendu dépositaire qui n'est ni médecin ni phar. 

macien, en copiant mot à mot nos annonces, prouve suffisant 

ment la contrefaçon ; mais nous pouvons la prouver mieux en 

core par la date des certificats des médecins les plus distingué 

et l'époque à laquelle nous avons commencé à vendre cclt 
préparation. 

Le 

ANNONCES JUDICIAIRE; 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

ïfc-S LA PLACE DU CHATELEÎ D R PARIS, 

Le mercredi il mai i83 1 , heure de midï. 

Consistant en beaux meubles, batterie de cuisine, poêle enfayenee, cheminée, 
et'autres objets, au comptant. 

Consistant en bureau, gravures, caisse, beaux meubles, pendule, euivre , et 
autres objets, au comptant. 

Consistant en buffet , batterie de cuisine, pendules, candélabres, et autres 
objets; au comptant. 

Consistant en différées meubles, pendule, vases en porcelaine, rideau* , et 
autres objets, au comptant. 

Consistant eu tables, bibliothèque , bureaux, volumes , glaces , lecrétaires 
et autres objets , au comptant. 

Rue Saint-Martin, n. 83, te mardi 10 mai, midi. Consisant en quelques men-
bles, fonds de mercerie, et autres objets ; au comptant. 

Quai IVlalaquais, n. a3, le mercredi n mai, midi, consistant en bureaux, caziers 
fonds de librairie^ Au comptant. 

LÏ3BRAIB.IE. 

M 

M. WILLIAMS, OCULISTE. 

Le brillant feu d'artifice qui a été tiré sur la place de la Con-

corde, à l'occasion de la fête du roi des Français, a été vu par 

un giaud nombre de personnes de tout âge et des deux sexes , 

qui étaient aveugles totalement ou partiellement quelques mois 

auparavant, et qui ont recouvré la vue par les soins de M. 

Williams, oculiste anglais. Parmi ces personnes se trouve un 

respectable vieillard qui avait les yeux gâtés par suite de plu-
sieurs opérations chirurgicales. 

Une dame parente de M. Visquesnel, capitaine du génie, 

actuellement à Lyon pour diriger les fortifications de cette 

ville, qui avait perdu la vue d'un œil et qui était très affligée 

de l'autre depuis vingt ans , l'a aussi vu de ses deux yeux. Le 

fils du feu général Rossignol, et neveu du chef d'escadron 

du même nom en garnison à Saint-Germain , l'a aussi vu do 

ses deux yeux, quoiqu'il n'eût jamais vu aucun objet de T' œil 

gauche avant qu'il ne fût traité par le même oculiste, et que 

tous les autres oculistes qui l'avaient examiné eussent déclaré 

qu'il ne recouvrerait jamais la vue par aucun moyen. Une 

vieille dame envoyée par M. le curé de Bonne-Nouvelle, 

ainsi que s'a nièce, avaient toutes deux perdu la vue d'un œil , 

la première depuis plus de quarante ans ; ces deux personnes 

l'ont également vu des deux yeux. M. Bourgevin, rentier, 

âgé de ans, a aussi vu le brillant feu d'artifice, quoiqu'il 

eut été affligé de maladies qui menaçaient de lui faire perdre 

totalement la vue , et pour lesquelles il a consulté en 1 8 1 4 emq 

oculistes des plus célèbres de Paris , qui ont tous déclaré 

qu'il deviendrait aveugle avant six mois. Dans cette affreuse 

position, il a été traité par M. Williams la même année; il a 

EN VENTE CHEZ LES LIBRAIRES DU PALAIS ROYAL 

GRAND DICTIONNAIRE 

DES 

PETITS HOMMES I>E I83i 
PAR VJi DESCENDANT DE RIVAROL. 

i vol. iu -32. — Prix : ^5 c. 

PHARMACIE COLBERT, GxYLERIE COLBERT. 

ESSENCE 
DE SALSEPAREILLE 

Concentrée et préparée à la vapeur, 

La juste célébrité de l'Essence de Salsepareille de la PUAI, 

MACIE COLBEUT , apprend aux pharmaciens anglais qu'on ni 

jamais été la dupe de leur charlatanisme, pas plus qu'on ne 

l'est aujourd'hui de ces ROBS , MIXTURES et OPIATS, 

dont la mélasse, le mercure ou le copahu font la base. L'Es-

sence de Salsepareille est le seul spécifique employé avec con-

fiance pour la cure radicale des maladies secrètes , dartres, 
'aies anciennes , douleurs rhumatismales et goutteuses , 

fleurs blanches , et toute âcreté du sang, annoncés par des 

démangeaisons , taches et boutons à la peau, teint échauffé, 
plombé ou couperosé , humeur noire et mèlancolùjue. -
Prix du flacon, 5 fr., six flacons, 27 fr. (Affranchir.) — Pros-

pectus dans les principales langues de l'Europe. 

CONSULTATIONS GRATUITES de dix heures à midi , et le soirj 
de sept à neuf heures. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A Vendre en l'étude de M" Grulé , notaire, sise à Paris , rue 
de Grainniont, 11" 23, par je ministère dudit M

e
 Grulé , le 

mardi 10 mai i83i, heure de midi, 

Les fonds et clientelle d'un CABINET D'AFFAIRES et 

recette de rentes , sis à Paris, rue Vivienue, n° 22 , dépendant 
de la succession de M. Ferret. 

L'adjudicataire entrera en jouissance à partir du jour de 
l'adjudication. 

Mise à prix : 25, 000 fr. 

S'adresser pour prendre connaissance du cahier des char-
ges, audit M° Grulé, notaire. 

Et pour les renseignemens, à M. Crespin , rue Vivieune 
n° 22. 

A louer en totalité ou en partie, huit. AllPENS de jardin , 

enclos , plantés d'arbres à fruits de toute espèce, avec maison 

de jardinier, laquelle pourrait être à peu de Irais convertie 

en maison bourgeoise. S'adresser au Château Rouge à Cli-
gnancourt, n" 20', barrière de llochechouart, 

MIXTURE BRESILIENNE SE LEPERE , 

Pharmacien , place Maubert , n" 27. 

Ce remède qui a reçu l'approbation des médecins les pins 

célèbres , est bien certainement le meilleur qu'on puisse em-

ployer pour guérir les maladies secrètes : il ne manque jamais 

son effet. On reconnaît généralement aujourd'hui que M. le-

père a considérablement simplifié et amélioré le traitement de 
la syphilis. 

Le public est instamment prié de ne pas confondre la phar-
macie de M. Lepère avec celle qui est à côté. 

Pour distinguer la Mixture brésilienne de Lep'ere , d'une 

foule de contrefaçons , et pour la sûreté des malades, le cachel 

et la signature de M. Lepère sont apposés sur chaque mixture 
sortant de sa pharmacie. 

TaïBUiVAZ. DE COBSÎSEîiCB. 

Jugemens de déclarations de faillites du 5 mai I 83 I. 

3. S. (J.-c. , SI. Panis, agent, M. b-Fouque aîne, papetier, rue Saint-Denis, 
nard, rue Thevenot, n° ta.) 

Thomas, marchand de bois, à Maïsons-Alfort. (J .-C, M. Panis; agent M. André, 
rue Saint-Antoine, n. »74i) 

Tardu, négociant, cour Balave- (J--c , M. Truelle; agent, M. Dortbu, rue Mau-
conseil, n. 7.) 

Coeuilliei-; boulanger, rue Saint-Jacques, n. 2/(8. (J'-c, M. Delaunay; agent, W. 
Coulanget, facteur a la Halle. ) 

Touque jeune, libraire, faubourg Saint-Honoi é, n 1 17 . (J.-c. , M. DeJaun»JI 
agent , M. Cbevallot, rue des lions-Eufans, n. 27.) 

I ^blond , menuisier, faubourg Saint. Mar! in , n« ^1. ^Juge-commissaire , 
launay, agent, M. Moisson, rue Feydeau, no îrj. * 

Magny , plombier à INeiiil y , rue de Seine, g ne 3. ( (Juge-comm. , M. 
agent, M. Magjnop; à Neuilly.) 

ËaiUet et femme , couvreur , rue des Etroiles-Bueltes; aux Deux-Moulins. (tut* 

commissaire , M. M-arcellot ; agent, M. Maury , rue M.eslay , n. 5i.) 

6 mai. 

Blamtin, raeutiisier, rue de l'Université-Saint-Germain '. (J.-e. 

agent, M. Pctrouillon, rue de la Ferme, n. 26.) 

("tienne, marchand de bois de meubles, faubourg SaisU-Anloîne, 

Ducbcsnay, agent, M. Trceourt, rue tjourboneVilleucuve, u. 2ti.) 

M.» 

Truell'i 

51. Marcellf 

n. 70. (J, 

BOURSE DE PARIS , BU 7 MAI. 
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